
i~A QAZETTII MU~TCIFALE D~ MONTREAL 784 THE MUNICIPAL GAZETTE 0F

Avis Public
Pavage Permanent

La Cité donne avis, par les présentes, qu'elle a l'intention
de paver, aux frais des propriétaires riverains, en matériaux
permanents autres que le bois et le macadam. la rue

DEMONTIGNY, de SAINT-DENIS A AMHrIRST.

Ces travaux seront exécutés, à moins que d'ici au 18 sep-
tembre courant, la majorité en nombre des propriétaires in-
téressés sur cette partie de rue qui doit être pavée n'ait
signifié, par écrit, au soussigné, son opposition à la confec-
tion dudit pavage.

Cette majorité sera calculée d'après le nombre de pieds
linéaires de terrain le long de la partie de rue à etre pavée.

Cet avis est donné sans préjudice aux droits que la Cité
détient en vertu des dispositions de la Loi I Geo. V (2me
session), chap. 60. art. 25.

de la Cité.

le et Boyce
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The City hereby gives notice that it intei
the cost of bordering proprietors, with perm
other than wood and macadam,

City Clerk's Office,
City Hall,

Montreal, 7th September, 1911.
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